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monde, procurer de meilleures conditions de travail.  
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 Titre : La première page doit comporter le titre de l'article, les Prénoms et 

NOMS des auteurs, leur institution d'affiliation et leur adresse complète. 
 Résumé ne doit pas dépasser 500 mots. Il doit être succinct de manière à faire 

ressortir l'essentiel de l’analyse. 
 Abstract ne doit pas dépasser 500 mots. Il doit être succinct de manière à faire 

ressortir l'essentiel de l’analyse. 
 Mots-clés ne doivent pas dépasser cinq mots. 
 Key words ne doivent pas dépasser cinq mots. 
 Introduction doit fournir suffisamment d'informations de base, situant le 

contexte dans lequel l'étude a été entreprise. Elle doit permettre au lecteur de 
juger la valeur qualitative de l'étude et évaluer les résultats acquis. 

 Corps du sujet : Les différentes parties du corps du sujet doivent apparaître 
dans un ordre logique. (Ex : 1. ; 1.1 ; 1.2 ; 2. ; 2.1 ; 2.2 ; etc.). L’introduction et 
la conclusion ne sont pas numérotées. 

 Notes de bas de page ne renvoient pas aux références bibliographiques, mais 



aux informations complémentaires. 

 Citation : Les références de citation sont intégrées au texte citant, selon les 
cas, des façons suivantes : 

En effet, le but poursuivi par M. Ascher (1998, p.223), est : « d’élargir l’histoire 
des mathématiques de telle sorte qu’elle acquière une perspective multiculturelle 
et globale (…), »  

 
Le philosophe ivoirien a raison, dans une certaine mesure, de lire, dans ce choc 
déstabilisateur, le processus du sous-développement. Ainsi qu’il le dit : 

 
Le processus du sous-développement résultant de ce choc est vécu 
concrètement par les populations concernées comme une crise globale : crise 
socio-économique (exploitation brutale, chômage permanent, exode accéléré 
et douloureux), mais aussi crise socio-culturelle et de civilisation traduisant 
une impréparation socio- historique et une inadaptation des cultures et des 
comportements humains aux formes de vie imposées par les technologies 
étrangères. 

Diakité (1985, p.105) 
 

 Conclusion ne doit pas faire double emploi avec le résumé et la discussion. 
Elle doit être un rappel des principaux résultats obtenus et des conséquences 
les plus importantes que l'on peut en déduire. 

 Références bibliographiques : Les auteurs effectivement convoqués pour la 
rédaction seront mentionnés dans le texte avec l'année de publication, le tout 
entre parenthèses. Les références doivent être listées par ordre alphabétique, à 
la fin du manuscrit de la façon suivante : 

 
o Journal : Noms et prénoms de tous les auteurs, année de publication, 

titre complet de l'article, nom complet du journal, numéro et 
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o Livres : Noms et prénoms des auteurs, année de publication, titre 
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Politique  
d’évaluation 

 
Les articles sont soumis à une double expertise à l’aveugle aux membres du 
comité scientifique spécialiste de domaine parmi ceux que couvre la revue. Ils 
renseignent chacun une fiche d’expertise détaillée avec, en conclusion, un avis 
sur la publication : soit « publication autorisée » (A), soit « publication acceptée 
sous réserve que les corrections requises soient effectuées » (B), soit enfin « 
publication non recommandée » (C).  
 

 Si les deux avis sont favorables à la publication (A), le rédacteur en chef 
en fait une synthèse qu’il envoie à l’auteur.  

 Si les deux avis émettent des réserves (B), les fiches, anonymées, sont 
envoyées à l’auteur par la même voie. Après correction, l’article est de 
nouveau soumis aux mêmes experts (dans la mesure du possible).  

 Si les deux avis sont défavorables (C), les fiches, anonymées, sont 
envoyées à l’auteur par la même voie.  

 Si les deux avis sont contradictoires, un troisième avis est requis auprès 
d’un des membres du comité scientifique et de lecture ; l’avis majoritaire 
déterminant la procédure de communication des résultats à l’auteur. 

 
 

Déontologie 

 
 L’auteur doit réserver l’exclusive de son article à la revue jusqu’à 

réception des résultats de l’expertise. Dans le cas où celle-ci est 
défavorable, l’auteur est libéré de tout contrat avec la revue sauf s’il décide 
d’améliorer son article et de le lui soumettre à nouveau en vue d’une 
éventuelle publication. Il ne peut plus disposer librement de son article, si 
celui-ci a été analysé et corrigé par les experts qui ont formulé, dans le 
détail, les recommandations en vue de son amélioration (cas de figure B).  

 
 L’auteur ne peut plus disposer librement de son article si celui-ci, retenu 

pour publication, a bénéficié de l’intervention du comité d’édition pour sa 
mise en forme et en conformité. Il ne peut proposer un article qui a déjà 
été publié, sauf sous sa forme remaniée. Il est tenu, dans ce cas, de préciser 
par une note en bas de la première page, les références de la publication 
antérieure et les motivations de la nouvelle version. L’auteur plagiaire à 
hauteur d’environ 20% et plus du contenu de son article se verra notifié 
les sources plagiées et interdit de publication sur avis motivé.  

 
 À moins de 20%, la reformulation des passages ciblés est une condition 

sine qua non pour une nouvelle expertise de son article. Le plagiat dont il 
est question ici n’implique pas les citations entre guillemets qui sont 
nécessairement référencées. L’auteur reste le seul responsable du contenu 



de son article même après sa publication dans la revue. Il doit valider, en 
dernière instance, la version de l’article à publier. L’auteur doit également, 
avant publication, signer une déclaration d’originalité et cession des droits 
de reproduction. 
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abdouasa25@yahoo.fr 
 

Résumé : Les cultures étrangères ont profondément influencé le rite initiatique de 
bukut en pays diola du Boulouf. En effet, l’adoption de la religion musulmane a eu 
des effets considérables et directs sur la pratique de bukut car, la plupart des Diola 
continuent à le pratiquer malgré leur dévotion à l’islam. Par contraste, d’autres le 
rejettent pour des raisons qu’il ne s’accorde pas avec l’islam. Il en est de même 
pour les Diola chrétiens qui vont à l’église prier pour le bon déroulement de 
l’initiation. La remise en cause du processus de bukut est aussi marquée par une 
réduction considérable de la durée de retraite dans le bois sacré. L’arrivée des 
cultures étrangères en terroir du Boulouf, avec comme conséquences 
l’implantation d’églises, d’écoles, de mosquées et autres, a fortement influencé 
l’organisation sociale et traditionnelle joola en général et le bukut en particulier. 

Beaucoup d’éléments notamment, le Christianisme, l’Islam, ont profondément 
bouleversé les pratiques rituelles de l’initiation. Aujourd’hui, avec les contacts 
interethniques et les conquêtes, nous assistons à des phénomènes d’abandon, de 
substitution ou de syncrétisme relatif. Ce qui a donc valu son réaménagement 
profond en vue de l’adapter à la modernisation que subit le pays diola. 
 
Mots clés : Diola, Boulouf, initiation, cultures étrangères, bois sacré, religion, bukut. 
 
The impact of revealed religions on the Diola’s traditional initiation (BUKUT) 
 
Abstract: Foreign cultures have profoundly influenced the initiation rite of bukut in 

the Diola country of Boulouf. Indeed, the adoption of the Muslim religion has had 
considerable and direct effect on the practice of bukut because, most Diola continue 

to practice it despite their devotion in Islam. By contrast, others reject him for 
reasons that he does not agree with Islam. It is the same for the Christian diola who 
go to church to pray for the smooth running of the initiation. The questioning of 
the bukut process is also marked by considerable reduction in the length of 

retirement in the sacred wood. The arrival of foreign cultures in the Boulouf 
region, with the consequences of the implantation of churches, mosques and 
others, strongly influenced the social and traditional organization of Diola in 
general and the bukut in particular. Many elements, notably Christianity, Islam, the 

city, the media, and modernization in general, have profoundly changed the ritual 
practices of initiation. 
Today, with inter-ethnic contacts and conquests, we are witnessing phenomena of 
abandonment, substitution or relative syncretism. This has therefore been worth its 
deep reorganization with a view to adopting it to the modernization that the Diola 
country is undergoing. 
 
Keywords :  Diola, Boulouf, initiation, foreign cultures, sacred wood, religion, 
bukut. 
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Introduction 

Il n’existe pratiquement plus, à proprement parler d’Afrique 

traditionnelle, tant il est vrai que les valeurs islamiques ou chrétiennes et les 

idées forces de la civilisation occidentale ont violemment heurté et apporté des 

changements profonds, dans les lieux les plus reculés, affectant plus ou moins 

selon les cas, les structures (institutions, croyances), les comportements, les 

mentalités (Thomas et Luneau, 1975, p. 266). Ce qui permet de voir, sous l’effet 

de la mondialisation, des Africains qui ont des comportements syncrétistes. 

C’est dire que les Africains, vivant dans un monde en perpétuelles mutations, 

se plongent inéluctablement dans une dialectique tradition-modernité au point 

de montrer concomitamment des comportements issus de l’éducation 

traditionnelle et de ceux issus de la modernité à travers l’école.  

Les systèmes de croyances occidentales et arabes qui, loin d’exalter la 

« vision héritée » des ancêtres, prétendent se substituer à la religion du terroir 

au risque de tout changer. Ces systèmes ont profondément changé les mœurs, 

les coutumes et les usages. Ainsi, la société diola du Boulouf comme toutes 

celles de la Casamance ou d’ailleurs, a-t-elle subi, de plein fouet, de profondes 

mutations par le fait de son ouverture au monde extérieur ou plus exactement 

par le fait de ces systèmes de croyances (occidentales et arabes) qu’elle a pu 

adopter. D’un côté, elle a embrassé la culture occidentale, notamment le 

catholicisme ou le christianisme, par le biais de la colonisation qui a pu 

implanter avec ingéniosité des écoles et des églises (institutions catholiques) et, 

de l’autre côté, elle a aussi embrassé la religion musulmane avec la construction 

de petites et grandes mosquées et des écoles arabo-coraniques. C’est ainsi que 

les habitants se sont massivement convertis à l’islam et au christianisme1. Par 

conséquent, le bukut2 qui est l’un des éléments constitutifs de la religion du 

terroir et servant de mécanisme dans la transmission de la tradition, n’a pas été 

épargné par un certain nombre de changements. Dès lors, une interrogation 

s’impose : Comment les religions révélées ont-elles influencé l’initiation de 

bukut ? En fait, ces changements – ce qui constitue notre hypothèse de recherche 

émise - sont marqués par cette attitude des musulmans et des chrétiens qui 

consiste à pratiquer l’initiation de bukut en rejetant certains de ses éléments et 

en y incorporant aussi des éléments nouveaux issus des religions révélées. Il en 

découle que certaines pratiques de bukut sont imbibées d’éléments issus de la 

                                                
1 Aujourd’hui en pays diola du Boulouf, force est de constater que dans chaque quartier d’un 
village islamisé, existe une petite mosquée et, dans chaque village christianisée, une chapelle ou 
une église. 
2 Le terme bukut se lit boukoute. 
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modernisation. En revanche, d’autres pratiques, jugées incompatibles avec le 

monde actuel marqué entre autres par les religions révélées, ont complètement 

disparu.  

 Notre zone d’intervention ou d’observation est le Boulouf, autour de la 

sous-préfecture de Tendouck, dans le département de Bignona (région de 

Ziguinchor/Casamance-Sénégal). C’est une zone à forte scolarisation et à forte 

religiosité musulmane et chrétienne. 

Notre contribution est structurée autour de quatre points essentiels. Le 

premier point de ce travail est axé sur la méthodologie. Le second point porte 

sur  l’initiation au bukut avant et pendant les religions révélées. Le troisième est 

consacré à l’analyse de l’influence de la religion musulmane sur le bukut. Quant 

au quatrième et dernier point, il scrute les inconvénients de la religion 

chrétienne sur le bukut. 

  
1. Méthodologie 

Dans le cadre de cette étude, nous avons privilégié la source écrite et 

celle empirique fondée sur l’approche qualitative. D’abord, nous nous sommes 

appuyé sur les écrits des chercheurs qui se sont intéressés aux rites initiatiques 

en général et à l’initiation au bukut diola en particulier. Ensuite, en guise de 

complément, nous avons fait recours à notre propre expérience du terrain avec, 

notamment, l’observation directe à l’aide d’un guide d’entretiens semi-directifs 

non seulement auprès des Diola initiés mais aussi, auprès de ceux qui ne sont 

pas initiés parce qu’ils se réclament de musulmans tidianes ou de chrétiens 

orthodoxes. Ce qui nous a permis de bien procéder à la collecte des données 

qualitatives sur le terrain. 

 Par principe méthodologique, nous avons choisi de ne pas faire 

apparaitre les entretiens dans le document. Nous avons également choisi de 

reprendre les discours de certains interlocuteurs pour illustrer notre analyse. 

Toutefois, l’approche dynamique semble être le modèle théorique d’analyse le 

plus approprié qui mous a permis d’appréhender le dynamisme, l’évolution de 

la pratique de l’initiation de bukut diola sous l’influence des religions révélées 

que sont l’islam et le christianisme.  

 
2. Le bukut avant et pendant les religions révélées  

Organisé de façon cyclique dans pratiquement tous les villages diolas du 

Boulouf, le bukut constituait une initiation tribale obligatoire des garçons (Van 

Gennep, 1981 : 14), qui leur permettait d’accéder au rang d’adulte, selon les 

normes de la société. Cette initiation était fondée uniquement sur la religion de 
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terroir garni de lieux de culte et de « fétiches » jouant le rôle d’intermédiaires 

entre les hommes et Ata Emit (le propriétaire du ciel, c’est-à-dire Dieu). 

Autrement dit, à l’époque où les habitants n’étaient ni musulmans ni chrétiens, 

les prières formulées pour le bon déroulement de l’initiation se faisaient au 

niveau des autels.  

L’initiation au bukut ne concernait que le village qui l’organisait parce 

que rares sont les habitants d’autres localités qui y assistaient.  C’est à travers le 

bukut que les nouveaux initiés du village apprenaient les techniques de 

guerres3. La présence des femmes étrangères lors de la célébration de bukut 

n’était pas autorisée en ce sens qu’en milieu diola, il y a l’univers des femmes et 

celui des hommes et personne n’a le droit d’empiéter l’autre. Or, le bukut est 

une pratique des hommes en dépit de moindre tolérance accordée aux femmes 

qui les accompagnent dans certaines cérémonies rituelles.  Le bukut intervenait 

et intervient encore dans la formation de l’enfant4 sur les plans physique, 

mental (psychologique ou psychique), social, religieux et culturel. N’Diaye 

souligne que l’initiation « est de renforcer les rapports privilégiés des vivants avec le 

numineux : les ancêtres reçoivent de nombreuses offrandes de leur part et intercèdent 

pour eux auprès d’Emitay5 » (N’Diaye, 1986, p.30). Il permet la personnalisation et 

l’intégration sociale de l’individu par le moyen de la transmission des 

connaissances d’une génération à une autre, en favorisant le sens de la vie 

communautaire. Aussi, permet-il la consolidation des liens de parenté 

paternelle et maternelle au sein de la microsociété villageoise et d’ailleurs. À 

travers les chants et les danses, l’individu se forge un caractère conforme aux 

valeurs sociales que sont le respect d’autrui, le sens de l’esprit de groupe, la 

discipline, l’honneur, la dignité, l’endurance (la résistance) et l’obéissance. Dans 

le cas des chants, nous notons « l’exhortation au courage aussi, car le courage moral 

va de pair avec le courage physique et l’on ne saurait être sans préjudice en deçà de l’un 

et de l’autre » (N’Diaye, 1986, p.33). L’initiation au bukut dont le karing ou kareƞ 

est l’institution, « est l’une des instances clé du village en ce sens qu’elle confère à ce 

dernier sa puissance et son indépendance » (Diédhiou, 2011, p.150). L’initiation au 

bukut constitue le socle de la communauté villageoise. Elle est une série de 

pratiques et de rituels à travers lesquels, tous les mâles de la communauté 

                                                
3 Dans le cadre de l’occupation, de la conquête des terres cultivables et rizicoles, les villages diolas se 

faisaient la guerre. 

4 En pays diola de bukut, quel que soit l’âge et que tant qu’on n’est pas initié, on est toujours considéré 

comme un enfant qui est ignorent, inconscient de ce qui l’entoure. C’est quelqu’un qui ne connait pas la 

vie.  

5 Emitay c’est le Dieu unique et tout puissant, qu’on nomme aussi Ata Emit, c’est-à-dire le propriétaire du 

ciel.  
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villageoise reçoivent une formation, digne de ce nom parce que conforme à leur 

communauté d’existence. Une formation qui se traduisait par la transmission 

des valeurs morales et sociales à chaque jeune garçon qui devient dès lors, un 

membre à part entière, apte à agir de façon positive dans toutes les activités qui 

lui sont reconnues par la communauté comme étant des devoirs et des droits 

acquis6. Tel est encore l’idéal que la société diola tente d’atteindre à partir du 

phénomène de l’initiation de la circoncision qui définit l’homme en tant que tel, 

c’est-à-dire le vrai homme culturellement achevé et socialement intégré dans 

une remarquable cohésion totale de la communauté villageoise où chacun se 

sent membre à part entière.  

Toutefois, l’initiation au bukut a connu de profondes mutations liées, non 

seulement aux cultures étrangères mais, surtout aux religions révélées que sont 

l’islam et le christianisme. 

 
3. L’influence de la religion musulmane sur l’initiation au bukut 

La pénétration et l’adoption de la religion musulmane par la majeure 

partie des Diola du Boulouf ont eu un effet direct sur la pratique de bukut et sur 

la société en tant que telle. En effet, l’édification multiple de petites mosquées 

dans la quasi-totalité des villages a permis aux Diola d’embrasser et de 

pratiquer avec ferveur la religion révélée dont l’envoyé est Mouhamad. Mieux 

encore, ces petites mosquées sont renforcées par de grandes mosquées où tous 

les villageois se réunissent pour la prière du vendredi. L’adoption de la religion 

musulmane a amené les gens à changer de mentalités et de comportements. Ce 

qui fait que de nos jours, la mosquée a émergé au détriment des lieux de culte 

ou ukin « fétiches » (singulier c’est bakin, un terme polysémique désignant à la 

fois l’esprit, le lieu et les différents éléments matériels qui composent l’autel où 

s’effectuent les sacrifices) qui jouaient un rôle remarquable dans le processus de 

bukut. Par exemple, le « fétiche » eluuŋ (siluuŋ au pluriel), où l’on emmenait les 

futurs initiés pour se recueillir avant leur entrée solennelle dans le bois sacré, 

est pratiquement remplacé par la mosquée, institution de la religion révélée. 

Aujourd’hui, avant le départ pour la suite des épreuves et le séjour dans 

le bois sacré, les jeunes futurs initiés du village organisateur vont aussi recevoir 

                                                
6 À propos de l’initiation de bukut, voir Girard J., 1969, Genèse du pouvoir charismatique en Basse 

Casamance (Sénégal), IFAN-Dakar ; Thomas L.-V., 1958-1959, Les Diola : essai d’analyse 

fonctionnelle sur une population de Basse Casamance, IFAN-Dakar. 
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la bénédiction au niveau de la mosquée. Des prières sont formulées à l’endroit 

des kumbac (des futurs initiés) pour qu’Ata Emit leur accorde un bon séjour au 

bois sacré. Toutefois, il faut se rendre compte que ceux qui font recours aux 

mosquées sont ceux qui ont accepté de se convertir à l’islam en pratiquant aussi 

la tradition dont le socle est le bukut. Ce sont les Diola musulmans se réclamant 

de la confrérie Qadiriya qui acceptent de pratiquer l’initiation de bukut. Cette 

confrérie est d’esprit philanthropique et tolérant. À y regarder de très 

près, l’islam pratiqué agrée l’initiation au point qu’un non initié ne pouvait 

prétendre se rendre à la Mecque, à la mosquée ou même au cimetière (Trincaz, 

1981, p.91). Tel qu’il était conçu par ceux qui se disent appartenir au courant 

Qadiriya. Ce qu’il faut retenir, c’est que presque partout dans les différents 

villages du Boulouf, coexistent les croyances traditionnelles africaines et le 

Coran, les rites anciens comme le bukut et les pratiques islamiques, les officiants 

des cultes ou des ukin (« fétiches ») et les marabouts des confréries (Moreau, 

1972 : 365). L’influence de la foi musulmane sur l’initiation du bukut nous laisse 

voir chez les adeptes modérés un respect stricte des prières même jusqu’à 

l’intérieur du bois sacré. Ce qui met en exergue l’idée selon laquelle, le 

phénomène de l’initiation a fortement subi l’influence de la religion musulmane 

si l’on sait que même lors du dernier bukut de 2009 organisé par le village de 

Dianki situé au nord du Boulouf, les jeunes musulmans en phase d’initiation 

dans le bois sacré pouvaient faire la prière chaque fois qu’il était l’heure de 

prier. Certaines prières allant dans le sens de la quête de bénédictions pour le 

bon déroulement de l’initiation sont souvent formulées en arabe, en demandant 

à l’assistance de réciter « Salat ou alla nabi » qui est un précepte ou poème écrit 

en arabe. 

Cette façon de joindre ces deux pratiques - une forme de syncrétisme 

religieux - peut se comprendre par le fait que la population du Boulouf est 

majoritairement musulmane (Sané, 2006, p.237). C’est dire que l’influence des 

pratiques islamiques sur l’initiation est très importante (Ki-Zerbo, 1972, p.177). 

Un interlocuteur nous dit à ce propos :  

« Tout le monde sait bien qu’il y a une forte influence de la religion musulmane 

sur le bukut. À l’époque où les habitants n’étaient pas musulmans, les prières 

pour le bon déroulement de l’initiation au bukut se formulaient au niveau des 

autels (ukin).  Aujourd’hui, ce n’est pas le cas. On est tout de même obligé 

d’aller à la mosquée faire des prières à l’endroit des futurs initiés. On leur fait 

porter des gris-gris écrits en langue arabe. Or, tout cela relève du domaine de 

l’islam. On est en train, en fait, d’islamiser le bukut 7. »   

                                                
7 Ces informations ont été recueillies dans les villages de Diatock et Tendouck en septembre 2021. 
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Nous comprenons à travers ce discours qu’en pays diola-Boulouf, 

existent des habitants qui, en embrassant la religion musulmane, continuent à 

pratiquer le bukut parce qu’il est, à leurs yeux, compatible avec l’islam. À 

entendre nos interlocuteurs, tout ce que recommande la religion musulmane, 

c’est exactement ce que recommande le bukut qui va même plus loin.  Les Diola 

musulmans qui pratiquent le bukut ont beaucoup de promptitude vis-à-vis de 

l’islam. Ce que la religion musulmane interdit, c’est ce que l’initiation au bukut 

interdit formellement. Selon eux, la religion musulmane est venue de l’Arabie 

et, naturellement, il y a dans ses différents principes, une forte influence 

culturelle du monde arabe. 

Par contraste, d’autres le rejettent purement et simplement pour la raison 

qu’il ne s’accorde pas avec l’islam8. Le constat est que, dans le domaine de 

l’initiation, les musulmans diola sont restés divisés. En effet, si la secte Quadriya 

accepte l’initiation, les Tidianes la rejettent parce qu’ils la considèrent tout 

simplement comme une pratique non conforme aux prescriptions de l’islam. 

D’ailleurs, un adepte de la confrérie tidiane dit ceci : 

« Le bukut est une survivance de la religion traditionnelle diola. C’est à travers 

cette pratique que cette religion est transmise aux autres générations. Nous 

devons abandonner le bukut car, c’est une perte de temps dans le monde actuel 

où le gaspillage est révolu. Nous devons abandonner cette ancienne pratique qui 

ne s’adapte plus à notre monde actuel où nous sommes des adeptes de la religion 

musulmane et non de celle traditionnelle9. » 

 

La confrérie Tidianiya a condamné de la manière la plus ferme l’initiation 

par ses membres partout où elle s’est installée par l’effort de ses prestataires. Il 

va s’en dire que les missionnaires musulmans sont souvent venus en 

condamnant radicalement les cultes et les pratiques traditionnelles comme 

païennes et idolâtriques (Moreau, 1972, p.365). La région du Boulouf a été, 

pendant longtemps, le théâtre d’une course effrénée vers l’adoption de la 

nouvelle religion étrangère par bon nombre d’habitants qui ont eu à renoncer 

carrément aux pratiques traditionnelles parmi lesquelles l’initiation au bukut 

affiche une grande importance. Comme l’a souligné l’imam du village de 

Mangagoulack : 

                                                
8 Les jeunes Diola musulmans qui ont adhéré à la « pseudo-secte ibaadu rahmaan » affichent un 

rejet total à la pratique de l’initiation de bukut. Ils rejettent le folklore, la coutume, bref, tout ce 

qui est en rapport avec la religion du terroir, c’est-à-dire traditionnelle. 
9 Ces informations ont été recueillies le 05 octobre 2021 à Diatock et à Élana. 
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« Avec la religion musulmane, on a dit d’abandonner cette pratique et de croire 

en un seul Dieu. Nous (les Tidianes) avons abandonné le bukut tel que la 

religion musulmane l’a souhaité. Nous musulmans tidianes n’en faisons plus 

partie parce qu’il y a des pratiques qui sont en rapport avec le fuwasen10. » 

Cet imam condamne le bukut dont certaines pratiques sont en rapport 

avec le sacrifice. Ces pratiques seraient, pour lui, incompatibles avec la religion 

musulmane. Dans ce même village, un conflit latent entre musulmans tidianes et 

musulmans qui pratiquent l’initiation au bukut nous a été signalé par un de nos 

interlocuteurs dont le discours est transcrit comme suit :  

« Notre village est divisé par ceux qui se réclament de la confrérie tidiane 

qui refusent de pratiquer l’initiation au bukut. Ils s’opposent aux 

musulmans qui la pratiquent. Les Tidianes ont délaissé le bukut parce 

qu’ils l’assimilent à Satan. Pour eux, l’initiation au bukut et les danses 

qui se font autour de lui (le bukut) sont sataniques. Lors du bukut de 

1955, le village a connu des problèmes entre ceux qui voulaient faire le 

bukut et les Tidianes qui n’en voulaient pas. Les musulmans tidianes ont 

construit leur petite mosquée à part. Nos papas, musulmans et adeptes 

du bukut, avaient continué à prier dans cette mosquée (il nous l’indique 

par le doigt). Nous nous contentons de cette mosquée, même pour les 

prières du vendredi. On ne fréquente pas la leur pendant les prières du 

vendredi. Nous sommes en train de construire une nouvelle mosquée qui 

sera érigée en grande mosquée11. » 

Ce verbatim retrace ici l’histoire d’un conflit religieux qui oppose les 

musulmans tidianes aux musulmans adeptes du bukut depuis 1955. Ils n’arrivent 

pas à trouver un compromis parce qu’ils prient séparément. Les musulmans 

adeptes du bukut ne fréquentent plus la mosquée des Tidianes. 

Ces habitants qui pratiquent la religion musulmane en se fondant 

scrupuleusement sur les principes de l’islam à travers la confrérie tidiane, 

habitent généralement dans les villages de Dianki, de Thionck-Essyl, de 

Mangagoulack, d’Affiniam, de Diatock, de Mandègane et même de Tendouck.

 Il importe de constater que la pénétration de l’islam en pays Boulouf, à 

partir du village de Thiobon12, s’est soldée par la division de certaines familles 

                                                
10 Nous reprenons ici à notre compte ce discours que nous avons recueilli lors d’une enquête sur le 

devenir des religions de terroirs (traditionnelles) en 2021 dans cette zone. 

11 Nous reprenons ici à notre compte ce discours que nous avons recueilli lors d’une enquête sur le 

devenir des religions de terroirs (traditionnelles) en 2021 dans cette zone. 

12 D’après les différentes personnes de la zone que nous avons interrogées.  
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par rapport justement à la pratique du bukut. Si certains membres d’une famille 

sont pour l’initiation, d’autres en sont strictement contre. C’est dire que dans 

certains villages du Boulouf, l’islam a fortement contribué à la division des 

familles pendant et même après l’initiation de bukut. Les individus optant pour 

la confrérie Tidianiya, c’est-à-dire la pratique radicale de l’islam n’avaient affaire 

qu’entre-eux. De la même manière, les musulmans qui pratiquent le bukut sont 

solidaires entre-deux. Finalement, avec un tel comportement, la société s’est 

divisée, laissant ainsi apparaître deux groupes antagonistes : le groupe des 

musulmans orthodoxes (les Tidianes) et celui des musulmans modérés qui sont 

pour la plupart de la confrérie Qadiriya, qui pratiquent le bukut. Les Diola 

tidianes sont quasiment isolés de la vie communautaire, eu égard à toutes ses 

manifestations qu’ils considèrent comme sataniques. Par exemple, dans le 

quartier Bemmé du village de Diatock, l’association formée dans le cadre des 

travaux champêtres et rizicoles s’est disloquée depuis le bukut organisé en 2015. 

De la même manière, certains musulmans membres de la confrérie tidiane ne 

veulent pas célébrer ensemble le « Maouloud » avec les musulmans du village 

pratiquants de bukut13. Désormais, ils célèbrent le « Maouloud » à part. Il y a là, 

sans ironie, un conflit intra religieux opposant les musulmans tidianes aux 

musulmans de bukut. 

 Souvent, les musulmans tidianes préfèrent le mariage intra confrérique 

en se focalisant sur les règles islamiques du mariage. Par exemple, des garçons 

et des filles issus de frères de même père et mère, peuvent désormais se marier. 

Ce qui était une inceste, voire une abomination dans la religion de terroir 

(traditionnelle).    

Quant aux Diola musulmans membres de bukut, ils refusaient, parfois, de 

donner leurs filles en mariage à des Diola tidianes non-initiés, selon la loi de 

bukut qui interdisait et condamnait fermement le mariage du non initié14. Ils 

préféraient que la fille soit épousée par un homme initié. Inversement, les Diola 

tidianes n’acceptaient pas que leurs filles se marient à des hommes du groupe 

des Diola bukut car, pour eux, tout Diola musulman qui pratique l’initiation 

n’est pas un bon musulman. Aujourd’hui, tel n’est pas le cas. Dans la zone du 

Boulouf, l’islam a favorisé, dans certaines localités, l’existence de familles 

musulmanes qui avaient accepté de continuer à pratiquer le bukut mais à un 

                                                
13 À l’époque, ils refusaient même d’envoyer leurs enfants à l’école française qu’ils considéraient comme 

satanique, incompatible avec l’islam.  

14 Actuellement dans certains villages, il est permis aux futurs initiés en âge de se marier de fonder un 

foyer mais, à quelques jours de l’entrée au bois sacré pour la retraite, l’épouse doit retourner chez ses 

parents pour revenir à la maison conjugale après la sortie définitive des nouveaux initiés du bois sacré. 
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endroit autre que celui habituel comme le bois sacré. Elles refusent de faire la 

retraite dans le bois sacré commun, c’est-à-dire de tout le village.  

Pour avoir été conscients du fait que cette façon de procéder à l’initiation 

de leurs enfants n’a rien changé de ce qu’ils ont pensé ou plutôt cru comme 

incommode et, donc qu’on ne peut pas y associer la pratique de l’islam, certains 

parmi eux ont fini par regagner le lieu originel de la retraite. Ce que nous 

pouvons considérer comme vrai dans ce processus de retour à la retraite de 

certaines familles diola musulmanes (de la confrérie tidiane) dans le bois sacré a 

été un fait marquant à Tendouck. En effet, lors du bukut de 2006, il y a eu des 

familles musulmanes qui ont intégré la grande forêt sacrée de séjour. Dans 

plusieurs villages, il existe des familles musulmanes de la confrérie tidiane qui 

avaient abandonné le bukut et qui, aujourd’hui, y sont revenues, c’est-à-dire 

qu’ils autorisent leurs enfants à se soumettre à l’initiation du bukut. D’après un 

interlocuteur, membre de cette confrérie : 

« Certains vieux avaient abandonné le rite initiatique en adoptant la Tarikha 

Tidianiya sous prétexte, parce que tout simplement, ils étaient confrontés à deux 

choses essentielles. D’aucuns n’avaient pas de jeunes garçons à initier. Par 

contraste, d’autres n’avaient pas de moyens leur permettant de faire face aux 

dépenses du bukut. Aujourd’hui, non seulement, ils ont des enfants, mais aussi 

les moyens financiers sont bien présents pour une éventuelle organisation de 

l’initiation15. » 

Bon nombre de jeunes garçons appartenant à des familles tidianes ont 

rejoint l’initiation du bukut dans le bois sacré, soit avec la complicité de leurs 

parents, soit sans leur aval La première raison, c’est que leurs pères ont été 

initiés avant d’embrasser le « Tidianisme ». L’autre raison, c’est que ces jeunes 

garçons n’étaient pas en paix. Ils étaient mal vus par leurs camarades déjà 

initiés qui les rejetaient impunément. Ils n’étaient pas pris en considération par 

la communauté villageoise. Ce qui empêchait leur intégration sociale. Pour 

mieux s’adapter à la religion musulmane, certains rituels ont été supprimés. Il 

s’agit par exemples de bunigabu et d’eyuuka. Ces pratiques rituelles de bukut ne 

sont pas, dit-on, compatibles avec  la religion musulmane. Malgré tout cela, on 

note que la plupart des jeunes diolas musulmans qui ont adhéré au mouvement 

« Ibâdou Rahman » rejettent la pratique du bukut pour des raisons qu’elle est 

incompatible à l’islam.   

Cependant, la religion musulmane n’est pas le seul facteur extérieur qui 

est intervenu dans la réorganisation de la pratique de l’initiation de bukut ou 

                                                
15 Ces informations ont été recueillies le 23 septembre 2021 à Diatock.  
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futamp. Il y en a d’autres qui l’ont fortement influencée : c’est le cas de la 

religion chrétienne. 

 

4. Les inconvénients de la religion chrétienne sur le bukut 

La conversion de beaucoup de villageois au christianisme aurait heurté  

la tradition laissant ainsi des séquelles dans le mouvement initiatique. Dans 

certains villages où cette religion a pu s’implanter, il y avait des familles qui, 

après s’être christianisées, avaient décidé d’abandonner la pratique de bukut. En 

revanche, il y avait des familles qui avaient exprimé devant le missionnaire leur 

volonté de continuer à pratiquer l’initiation telle qu’elle a toujours été pratiquée 

par les ancêtres dans le bois sacré. D’autres familles sont restées dans la 

pratique de bukut en créant leur propre bois sacré. C’est le cas par exemple de 

cette famille du village d’Élana qui a abandonné la retraite de bukut dans le bois 

habituel pour créer son propre bois de retraite. Elle organise la cérémonie les 

mêmes jours. Dans le village de Karthiack situé au nord du Boulouf, les Diola 

convertis à la religion catholique ont créé leur propre bois sacré de bukut. 

Quelque part, les missionnaires avaient combattu sans réserve les rituels de 

bukut en interdisant de façon formelle les Diola chrétiens d’intégrer la forêt 

sacrée de retraite. D’après eux, on ne pouvait en aucun cas appartenir à la 

religion chrétienne et prêter en même temps serment d’allégeance aux divinités 

du bois sacré. C’est dire que les premiers missionnaires évangéliques avaient 

combattu l’initiation dans le bois sacré. Ils avaient joué leur rôle de rendre 

fonctionnels les différents édifices qu’ils ont construits dans des villages comme 

Tendouck, Thionck-Essyl, Élana, Karthiack, Affiniam,  Bouteum et 

Mangagoulack. La mission catholique d’Élana a été un cas très illustratif. Face à 

cette situation, il existait des chrétiens qui se faisaient initier en cachette parce 

que s’ils se faisaient voir, ils seraient victimes d’excommunions. En fait, les 

comportements dans le bois sacré donnaient, « aux yeux du missionnaire », un 

caractère inhumain au bukut. Il y avait des attitudes antisociales, disait-il, que 

tout être évolué devrait véritablement éviter à tout prix. Vu le côté immoral ou 

amoral et antisocial des cérémonies de circoncision, le clergé de la Casamance 

avait réagi face aux chrétiens qui tentaient de se faire initier. C’est ainsi que 

l’Église du diocèse de Ziguinchor avait vu dans l’initiation de la circoncision 

une manifestation religieuse animiste, et avait  tenté de l’abolir (M’Ballo, 1984-

1985, p.62).   

Toutefois, il est à constater que de nos jours, avec l’acquisition de 

l’indépendance et la lucidité des esprits, aucun africain ne peut se laisser 

tromper par les Prêtres (M’Ballo, 1984-1985, p.172). Les Diola-bukut chrétiens 
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ont ainsi remis en cause la conception que les premiers missionnaires avaient de 

l’initiation de la circoncision car, ils ont pu se rendre compte que tout ce qu’ils 

ont eu à enseigner figure bien dans la religion traditionnelle locale dont les 

enseignements sont reçus à travers le bukut. Cette prise de conscience ainsi 

marquée par le retour fort et solennel des Diola chrétiens aux pratiques 

initiatiques de bukut les plonge dans une contrainte très manifeste de se 

mouvoir dans deux cultures différentes à travers l’initiation de bukut dans le 

bois sacré : la culture locale et celle étrangère chrétienne. Par rapport à ce 

retour, certains affirment avoir retrouvé leur personnalité ou leur identité 

africaine en se faisant initier au bois sacré. C’est donc une façon, pour eux, de 

renouer avec la tradition et, conscients de cela, ils se disent très heureux 

(M’Ballo, 1984-1985, p.62).  

L’existence d’ureƞ (forêts sacrées ou bois sacrés) quasiment dans tous les 

villages du Boulouf atteste bien évidemment de l’ampleur de l’exécution du rite 

de bukut par les Diola malgré toute l’influence imposée par la religion 

chrétienne avec comme stratégie, la mise en place de missions catholiques 

favorisées ou facilitées par la construction d’écoles privées au sud du Boulouf, 

notamment à Élana et à Affiniam. Avant la retraite dans la forêt, les Diola 

chrétiens vont à l’église, à la chapelle, prier le bon seigneur de veiller à ce que 

les kumbac (futurs initiés) fassent le séjour dans de bonnes conditions. L’église 

l’a donc compris et a désormais tenu à tolérer et à encourager le rite initiatique 

quitte à ce que les chrétiens se font initier pour sauvegarder ce patrimoine sur 

lequel ils vont fondre leur identité culturelle (Albert-Barbier, 1994, p.44).  
 

Conclusion 

L’arrivée des cultures étrangères en terroir du Boulouf, avec comme 

conséquences l’implantation d’églises, d’écoles, de mosquées, etc., a fortement 

influencé l’organisation sociale joola caractérisée par le phénomène de bukut. 

Beaucoup d’éléments notamment, le christianisme et l’islam, ont profondément 

remis en cause les pratiques rituelles de l’initiation. Ces religions (chrétienne et 

musulmane) sont fortement ancrées dans le processus de l’organisation de 

bukut qui n’est peut-être pas une initiation tribale obligatoire mais plutôt une 

initiation « facultative ».   

Aujourd’hui, à la suite de ces contacts interethniques et des conquêtes, 

nous assistons à des phénomènes de substitution ou de syncrétisme relatif, 

voire une situation interconfessionnelle qui s’impose. Lors de la célébration de 

bukut, tous les musulmans et les chrétiens se retrouvent dans le même bois 

sacré. En d’autres termes, dans les villages de Tendouck, de Thionck-Essyl, 
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d’Élana, Karthiack, d’Affiniam,  de Bouteum de Djilapao, de Mangagoulack et 

de Diatock, les musulmans et les chrétiens partagent les mêmes bois sacrés lors 

de l’initiation de bukut.   

L’ouverture de la société diola au monde extérieur a beaucoup favorisé 

l’exogamie caractérisée par le mariage des femmes diola dans les autres 

groupes ethniques. De ce fait, les jeunes garçons issus de ces mariages sont 

initiés dès qu’il y a bukut dans le village dont la maman est originaire. Ainsi, ce 

phénomène qu’il conviendrait bien d’appeler « l’internationalisation » ou plus 

exactement « l’inter-ethnisation » de bukut, semble, comme d’autres 

phénomènes, être un facteur ou un élément susceptible de l’orienter tout droit 

vers sa phase de dégénérescence, de sécularisation. Car ces enfants, dans la 

mesure où ils ne sont pas des Diola au sens strict du terme, c’est-à-dire issus de 

père et de mère diolas, auront peut-être du mal à prendre l’obligation formelle 

de tenir secret tout ce qu’ils ont vu et appris pendant leur séjour dans le bois 

sacré. 
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